
Relative à la Fédération .

Donnée à Paris, ie i 2 Juillet 1792, ,
i’an de la Liberté.

T ; OUÏS, par la grâce de Dieu & par la Loi

conftitutionneile de i’Etat, Roi DES François:
À tous préfens & à venir

; Salut. L’Affemblée

Nationale a décrété
,
& Nous vouions & ordonnons

ee qui fuit :

Décret de VAffemblêe Nationale , dz/ 12 juillet 17g 2 ,

quatrième de la Liberté.

T /A ssemblée Nationale confidérant qu’il eft

très-inftant de ftatuer fur les melures relatives à la Fédération

du 14 de ce mois , décrète qu’il y a urgence.

L’Aiïemblée Nationale, après avoir décrété Furgence s

décrète ce qui fuit.

Article premier.
L’Aflembiée Nationale fe rendra en corps au champ de

la Fédération, le 14 de ce mois, pour prêter le ferment:
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prefcrit par l’article VI de la feélion V du chapitre I.
er

de

la Confïitution.

I I.

Le préfident prononcera la formule du ferment ; les

membres de l’Alfemblée Nationale, debout & la main

levée ,
répondront : Je le jure.

I I L

Le Roi prêtera enfuite le ferment prefcrit par l’article IV,

de la feélion I.
lc

du chapitre II de la Confiitution.

I V.

Les citoyens prêteront le ferment civique ; la formule en

fera prononcée par le commandant de la garde nationale

Parifienne
, & tous répéteront : Je le jure.

V.

Au champ de la Fédération, le Roi fera placé à la gauche

du préfident & fans intermédiaire ; les députés feront placés

immédiatement après, tant à la droite du préfident
,
qu’à la

gauche du Roi.

L’Aifemblée charge le Pouvoir exécutif de régler le

lurplus du cérémonial.

V I.

Le préfent décret fera porté dans le jour à la fanion*

M A N D O N S de ordonnons à tous les Corps

adminiftratîfs & Tribunaux
,
que les préfentes ils

fafient coniigner dans leurs regiftres, lire, publier &
afficher dans leurs départemens & refforts refpedifs.
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& exécuter comme Loi du Royaume. En foi de quoi

Nous avons fgné -cefdites préfentes
, auxquelles Nous

avons fait appofer le fceau de l’État. A Paris
,

le

douzième jour du mois de juillet mil fept cent quatre-

vingt-douze, l’an quatrième de la liberté, & le

dix-neuvième de notre règne. Signé LOUIS. Et plus^

bas

,

Dejoly. Et fcellées du fceau de l’État.

Certifié conforme à l’original.

A PARIS,
PE L’ IMPRIMERIE ROYALE.
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M. P Ç C, XCIi




